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Modification du type M

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er décembre 2017.

Cette mise à jour contient les modifications apportées au « Règlement de sécurité contre l’incendie,
Dispositions particulières », 9e édition, (référence France-Sélection E0102) par l’arrêté du 15 novembre
2017 (JO du 30 novembre 2017).

Pour faciliter la mise à jour le numéro de la page où se trouve la modification est indiqué.

Vous pouvez ainsi, à loisir, découper les articles entiers, ou les seules parties modifiées afin de les insérer
dans l’ouvrage aux endroits concernés.
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Article R. 152-7

Sans préjudice de l’application, le cas échéant, des peines plus fortes prévues aux articles 433-6 et 433-7
du Code pénal et à l’article L. 480-12 du Code de l’urbanisme et l’article L. 152-10 du présent Code, quiconque
a mis obstacle à l’exercice du droit de visite prévu aux articles R. 123-45 et R. 123-48 est puni d’une amende
prévue pour les contraventions de la 5e classe. En cas de récidive, la peine sera celle prévue pour les contra-
ventions de la 5e classe en récidive.

Est puni des mêmes peines tout propriétaire ou exploitant qui contrevient aux dispositions des articles
R. 123-49, 1er alinéa, et R. 123-51.
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Article M 2
Calcul de l’effectif (Arrêté du 13 juin 2017)

§ 1. L’effectif théorique du public susceptible d’être admis dans lesmagasins et centres commer-
ciaux est déterminé en fonction de la surface de vente de la façon suivante :
a) (Arrêté du 15 novembre 2017) « Règle générale :
L’effectif théorique du public admis est déterminé selon la densité d’occupation suivante :
– au sous-sol, au rez-de-chaussée et au 1er étage, une personne pour 3 mètres carrés ;
– au deuxième étage, une personne pour 6 mètres carrés ;
– aux étages supérieurs, une personne pour 15 mètres carrés. »

b) Centres commerciaux :
Dans les centres commerciaux, l’effectif total du public susceptible d’être admis est déterminé

selon la densité d’occupation suivante :
– pour les mails : une personne pour 5 mètres carrés de leur surface totale ;
– pour les locaux de vente : conformément aux dispositions fixées au a ci-dessus. Toutefois,

dans les boutiques d’une surface inférieure à 300 mètres carrés, l’effectif du public est
décompté, quel que soit le niveau, à raison d’une personne pour 6 mètres carrés ;

c) Magasins de vente à faible densité de public : l’effectif théorique du public admis, quel que
soit le niveau, est d’une personne pour 9 mètres carrés de la surface de vente ;

d) Magasins de vente exclusivement réservés aux professionnels : l’effectif théorique du public
peut être déterminé suivant la déclaration contrôlée du chef d’établissement ;

e) L’effectif théorique du public des aires de vente à l’air libre définies au paragraphe 4 de
l’article M 1 n’est pris en compte que pour le calcul des dégagements de cette zone lorsqu’elle
dispose de dégagements indépendants. Dans ce cas, il ne se cumule pas avec l’effectif du public
de l’établissement pour la détermination du classement.
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